
Autour de chez vous, contrôlez:

• Les caissons de stores et les encadrements de fenêtres

• Les avant-toits

• Les combles, greniers, galetas, sous-toitures

• Les garages

• Les pergolas

• Les cabanons de jardin

• Les jeux pour enfants (toboggan, maisonnette…)

• Toutes autres cavités inutilisées (boites aux lettres, pots de 
fleurs, ruchettes…)

• Les nichoirs

• Les buissons denses, les haies et les fruitiers

Comment signaler un nid ?

Assurez-vous de voir le nid et l’insecte et faites une annonce :

sur www.frelonasiatique.ch

Sur cette plateforme, les coordonnées du nid seront relevées 

automatiquement avec le GPS de votre téléphone et il faudra 

joindre  une  photographie  du  nid  et  du  frelon.  Suivez 

simplement les indications sur votre smartphone et décrivez 

précisément l’endroit sous la rubrique remarque.

Ou sur les hotlines jurassiennes (voir page 3)

Une  personne  vous  demandera  les  renseignements 

suivants :  les coordonnées géographiques et  la description 

précise  de  l’endroit  où  se  trouve  le  nid  ainsi  que  votre 

identité.

Ne détruisez pas les nids vous-même !

Dare-Dard détruira  gratuitement  les nids trouvés cette semaine-là 

dans les jours qui suivront les annonces.
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